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Clôture d’une plainte multiple concernant une violation présumée par l’Espagne 

des règles de l’UE relatives à la libre circulation des capitaux 

Numéro de référence: CHAP(2021)1080 

La présente communication des services de la Commission concerne les plaintes 

multiples relatives à un régime fiscal espagnol applicable aux revenus tirés de la location 

de biens immobiliers par des contribuables non-résidents de pays tiers [c’est-à-dire des 

personnes ayant leur résidence fiscale dans des pays autres que les États membres de 

l’Union européenne (UE)].  

Étant donné qu’aucun nouvel élément de preuve ni aucun nouvel argument n’a été 

présenté par les plaignants par rapport à la correspondance précédente, depuis la 

publication de l’évaluation des services de la Commission le 7 juillet 2021, l’affaire sera 

classée à la date de publication de la présente communication pour les raisons exposées 

dans la communication des services de la Commission disponible sur le site Europa à 

l’adresse suivante: 

https://ec.europa.eu/info/how-make-complaint-eu-level/joining-similar-

complaints/acknowledgements-receipt-multiple-complaints_fr 
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